
                                       
 

 
NOTE A TOUS LES ETUDIANTS INSCRITS AUX 

MASTERES PROFESSIONNELS DE L’ENIS  
 

IL EST PORTE A LA CONNAISSANCE DE TOUS LES ETUDIANTS 
ACCEPTES DANS L’UN DES MASTERES PROFESSIONNELS DE L’ENIS (MI, 
GLTIC, TICE, SSI, LL, SE et CM), QUE LA PROCEDURE DE CREATION DE 

COMPTE SUR LE SITE : http://www.enis.rnu.tn/cri_enis/index.php EST 

OBLIGATOIRE.  
IL EST A NOTER AUSSI QUE PENDANT LA PROCEDURE DE SAISIE DE 

DONNEES DES NOUVEAUX COMPTES, Il FAUT VEILLER A CE QUE LES 
INFORMATIONS PERSONNELLES SAISIES SOIENT A JOUR Y COMPRIS LA 
PHOTO QUI DOIT ETRE RECENTE ET MISE AU FORMAT DEMANDE. CETTE 
PHOTO SERA UTILISEE OFFICIELLEMENT POUR LA CONSTRUCTION ET LE 
SUIVI DE VOTRE DOSSIER ADMINISTRATIF. 

IL EST A NOTER EN PLUS QUE, POUR ACHEVER LA PROCEDURE 
D’INSCRIPTION ADMINISTRATIVE, CHAQUE ETUDIANT, EN OUTRE DES PAPIERS 
EXIGES PAR LE SERVICE DE SCOLARITE, DOIT JOINDRE EN PLUS : UN 
JUSTIFICATIF DE PAIEMENT DES FRAIS D’INSCRIPTION, UNE COPIE DE SON 
PROFIL IMPRIME DEPUIS SON COMPTE D’ACCES, UNE COPIE DU MAIL 
D’ACCEPTATION AU MASTER, LA CHARTE INTERNE SIGNEE, LA CHARTE 
INFORMATIQUE SIGNEE, LA CHARTE DES ETUDES EN MASTER 
PROFESSIONNEL DE L’ENIS SIGNEE (CES CHARTES PEUVENT ETRE 

RECUPEREES DEPUIS LE SITE WEB DE L’ENIS : http://www.enis.rnu.tn/fr .   
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  الجُمهورّية التونسّية
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